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RECOMMANDATIONS A L’INTENTION DES CANDIDATS AU CONCOURS DE 
MAITRE DE CONFERENCE DES UNIVERSITES – PRATICIEN HOSPITALIER 

EN CARDIOLOGIE (Sous-section 51-02) 

Pour les candidats à un poste de MCU-PH de clinique en Cardiologie, l’organisation du 

concours lui-même est identique à celle du concours de PU-PH avec présentation orale des 

travaux du candidat suivie d’une discussion avec les membres du jury, puis leçon destinée à 

évaluer les aptitudes pédagogiques du candidat. 

La rédaction du document dans lequel le candidat présente ses titres et travaux est faite sur 

un modèle identique à celui décrit pour les candidats à un poste de PU-PH. 

- Le jury apprécie l’adéquation entre la qualité du dossier et ce qui est attendu des

candidats à un poste de MCU-PH. En particulier, le nombre souhaité de publications est

de 4, en premier,  deuxième ou dernier auteur dans des revues dont le facteur d’impact

est >4. A cela s’ajoute une publication au même rang dans « Archives of cardiovascular

diseases »

- Les publications présentées sous forme de « lettre », cas clinique (case report, image in

Cardiology…) ou éditorial devront être spécifiées.

L’obligation de mobilité ne s’applique pas aux candidats à un poste de MCU-PH. 

L’habilitation à diriger des recherches ou un Doctorat ne sont exigés que pour le concours de 

type 2 ouvert aux candidats qui ne sont pas anciens CCA, ou anciens PHU ou PH. 
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Annexe : Conditions de candidature 




